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ARTICLE 19TER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de respecter une objectivité quant a la nature des énergies produites et au
gualificatif de « renouvelable », en n’intégrant pas le méthane de synthése dans la définition des
énergies renouvelables. Alors qu'il peut étre déja douteux de considérer le méthane et |” hydrogene
comme des énergies intrinsequement renouvelables, cet article dégrade encore davantage la
définition du mot « renouvelable » en intégrant un méthane de synthese.

Cen'est pas en changeant |a définition des énergies plus vertueuses que nous serons a la hauteur du
défi que nous devons relever collectivement.

V1



